






















• Description du projet

Secteur Est 

• Programme en 2 îlots avec du R+2+C/A maxi sur sous-sol
• 140 logements environ

1 Ville de Saint-Renan/
2023 

• Le nombre de places de stationnement sera conforme aux dispositions du PLU en vigueur (Cf. Annexe A)

Voirie: 

L'ensemble sera structuré par une voie principale traversante entre la route de Plouarzel et la rue de Provence, d'une largeur 
de 5 m, avec un passage en écluse au centre afin de limiter la vitesse. Une voie secondaire, également de largeur 5 m, sera 
réalisée de la voie principale vers la rue du Général de Gaulle au sud du projet. 

Une vingtaine de places de places de stationnement public sera réalisée le long de la voie principale. 

Cheminement doux : 

Un cheminement piéton, de 1,8 m de largeur, sera implanté le long de la voirie. Un autre cheminement piéton, de 2,5 m de 
largeur, sera créé entre la route de Plouarzel et la rue de Provence en suivant la limite nord de la parcelle. 

Végétalisation et espaces verts : 

• Renforcement des frontières ouest et nord de l'opération par la conservation et le renforcement des talus et haies
existants

• Centralités végétales en cœur d'îlot pour les secteurs ouest
• Plantation d'arbres le long des voiries
• Utilisation d'espèces locales pour l'ensemble et bocagères également pour les haies

Figure 2: Plan de masse de principe du projet de la ZAC de Pen ar C'hoat (Source: SITADIN) 
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